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ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT
ENFANTS DE 3 À 6 ANS
Délibération n° 09/054/AS du 19 mai 2009
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Délibération n° 10/092/AS du 14 septembre 2010
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ARTICLE 1 : PRESENTATION DE L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) est administré et géré par la commune de PORTO-VECCHIO. Il est subventionné par la Caisse d’Allocations Familiales.

Il accueille prioritairement les enfants de 4 à 6 ans à temps complet ou à mi-temps du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires. Il accueille également les enfants âgés de 3 à 4 ans inscrits au multi accueil scolarisés en première année de maternelle à partir du mois de juillet et sur toutes les vacances scolaires et les enfants de 3 à 4 ans scolarisés en première année de maternelle sous réserve de places disponibles. Il est prévu d’étendre cet accueil au mercredi. La durée minimum de fréquentation est fixée à 5 jours par mois pour la période de juillet et août.

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement va permettre aux enfants de vivre un temps de vacances constructif. Un projet éducatif et pédagogique fixe les objectifs éducatifs.

ARTICLE 2 : CONDITIONS D’ADMISSION

L’admission d’un enfant est décidée après étude du dossier d’inscription et acceptation expresse du règlement par les parents.

Le service est destiné prioritairement aux familles dont les deux parents travaillent ainsi qu’aux familles monoparentales lorsque le parent ayant la garde exerce une activité professionnelle ou aux familles dont les deux parents ou l’un des deux parents est à la recherche effective d’un emploi.

Les enfants doivent être domiciliés sur la commune de Porto-Vecchio. Les demandes de familles ne résidant pas à Porto-Vecchio mais qui y exercent une activité professionnelle peuvent être satisfaites dans la limite du nombre de places disponibles. Le Centre accueille également les enfants scolarisés en école publique et atteints d’handicaps légers et de troubles de la santé dont l’état ne justifie pas la présence d’un éducateur spécialisé.

2-1) Inscription

Les dossiers d’inscription seront mis à la disposition des familles auprès du Service de l’Action Sociale de la commune - sis rue du Stazzale - 20137 Porto-Vecchio. Les enfants dont les parents ne sont pas à jour du règlement de leur participation familiale ne seront pas admis au centre.

2-2) Assurance

Les parents doivent souscrire une assurance responsabilité civile couvrant les accidents dont leur enfant peut être à l’origine ou la victime. Une attestation de cette assurance devra être remise lors de l’inscription.

ARTICLE 3 : PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES

3-1)
Mode de calcul de la participation familiale

La participation financière est établie en fonction du nombre de jours de fréquentation. Elle varie suivant les revenus et le nombre d’enfants à charge avec application d’un prix pour les usagers ne produisant pas les pièces justificatives permettant d’établir leur situation. Une participation supplémentaire est fixée dans le cadre de la mise en place d’activités qui engendre un coût supplémentaire pour la Commune.

Les revenus à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale sont :

· l’ensemble des revenus imposables avant abattement et déduction figurant sur l’avis d’imposition,

· pour les régimes spécifiques, les revenus après abattement,

· les prestations familiales du mois précédant la demande,

· le nombre de parts fiscales.

En cas d’absence de revenus, il est appliqué un tarif minimum. Le forfait minimum retenu est le RSA annuel pour une personne isolée avec un enfant déduction faite du forfait logement.

Les tarifs sont fixés et actualisés par délibération du Conseil Municipal.                                                 1/4

3-2)
Règlement de la participation familiale
Le règlement de la participation familiale doit être effectué préalablement au début du séjour et pour toute sa durée, le règlement de la participation supplémentaire avant la mise en place de l’activité, auprès du Service de l’Action Sociale en espèces, par chèque à l’ordre du TRESOR PUBLIC, par carte bancaire, par CESU. Le paiement sera également possible par virement, prélèvement automatique et paiement en ligne aussitôt les procédures adéquates mises en place.

Toute modification du nombre de jours réservés doit faire l’objet d’une demande auprès du Service de l’Action Sociale 10 jours avant la date d’ouverture du centre.

3-3)
Révision de la participation familiale

La participation familiale est révisée en cas de changement de nature à modifier les ressources de la famille : décès, maladie, invalidité, perte d’emploi, congé sans solde, divorce, séparation, incarcération, congé parental, naissance ou adoption d’un enfant sous réserve d’en informer le service concerné et fournir les justificatifs correspondants au changement de situation.

3-4)
Les déductions

Les déductions admises sont les suivantes :

· fermeture de l’ALSH,

· maladie ou hospitalisation égale ou supérieure à 1 semaine avec certificat médical ou bulletin d’hospitalisation.

Le Service de l’Action Sociale est seul habilité à procéder à tout décompte, remboursement ou régularisation. Aucune déduction ne devra être effectuée par les familles au moment du paiement. Toute réclamation ne sera prise en compte qu’après réception d’un courrier adressé au service.

ARTICLE 4 : FONCTIONNEMENT DE L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT

4-1) Horaires et jours de fonctionnement

Durant les vacances scolaires, l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18 h 15. Toute absence ou retard inhabituel de l’enfant doit être signalé le matin avant 9h en téléphonant au : 06 74 39 15 42

Dans l’intérêt du service rendu aux familles et aux enfants, les horaires doivent être impérativement respectés.

4-2) Arrivées et départs des enfants
L’enfant sera accueilli :

· mi-temps du matin : de 8h00 à 9h30 et récupéré à partir de 12h00 jusqu’à 12h30,

· mi-temps de l’après midi : de 13h45 à 14h30 et récupéré à partir de 17h00 jusqu’à 18h15,

· plein temps : de 8h00 à 9h30 et récupéré à partir de 17h00 jusqu’à 18h15.

L’enfant sera amené par l’un des deux parents et remis à l’animateur responsable. Les parents peuvent préciser le nom de la ou des personne(s) habilité(s), obligatoirement majeure(s), à reprendre l’enfant et fournissent à la directrice une autorisation écrite et signée.

En cas de séparation des parents, ceux-ci sont présumés s’être mis d’accord sur les modalités de reprise de l’enfant. En cas de litige, la Directrice se référera au jugement de divorce ou à l’extrait du jugement de conciliation, qui détermine les modalités de garde de l’enfant, que la Directrice appliquera rigoureusement.

Dans l’intérêt du service rendu aux familles et aux enfants, les horaires doivent être impérativement respectés.
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4-3)
Age des enfants

Les enfants de 3 à 6 ans sont accueillis selon les dispositions prévues à l’article 1.

4-4)
Effectif des enfants

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement est habilité pour l’accueil de 60 enfants pour la période de juillet et août et 40 enfants pour les autres périodes.

4-5)
Alimentation

Le repas du midi est fourni par la Société Corse Centrale de Restauration. Le prix du repas est inclus dans le tarif de participation financière des familles. Les menus sont établis par une diététicienne et affichés dans l’établissement. Le centre fournit le goûter.

4-6) Sorties

Dans le cadre du projet pédagogique des sorties sont organisées. Une autorisation préalable sera demandée aux parents. Tous les enfants inscrits pour les sorties à la journée doivent être présents au centre à l’heure communiquée par la directrice. Cette information sera affichée dans les locaux 48 heures avant la date de la sortie.

ARTICLE 5 : SANTE ET SURVEILLANCE DES ENFANTS

5-1)
Surveillance et suivi médical

A l’entrée et pendant le séjour dans l’établissement l’enfant doit être à jour à l’égard des textes en vigueur concernant les vaccinations obligatoires. Les médicaments d’un traitement médical en cours, sauf si nécessité d’un personnel médicalement qualifié à cet effet, peuvent être administrés aux enfants par la Directrice du centre à la demande des parents exclusivement sur présentation d’une ordonnance. La directrice du centre se réserve le droit de refuser un enfant ne présentant pas les conditions suffisantes d’hygiène.

5-2) Maladie de l’enfant

La directrice de l’établissement est autorisée à évaluer si l’état de l’enfant est compatible avec son accueil en collectivité, elle peut donc être amenée à demander aux parents de garder leur enfant malade. Au cours de la journée, si l’état de santé de l’enfant s’altère la directrice avertit les parents : ceux-ci s’engagent à venir chercher leur enfant si elle le juge nécessaire.

Compte tenu du risque d’une consommation accidentelle et/ou involontaire d’aliments interdits, les enfants atteints d’allergie ou d’intolérance alimentaires ne pourront pas prendre leur déjeuner à l’ALSH.

5-3) Urgences

En cas d’urgence l’enfant peut être dirigé vers un service médicalisé d’urgence conformément à l’accord préalablement signé par les parents.

ARTICLE 6 : DISCIPLINE

6-1)
Vêtements

Il est conseillé aux parents de marquer le nom de l’enfant sur l’ensemble des vêtements. Le centre ne sera nullement responsable de la perte ou échange de vêtements. Prévoir des habits simples, confortables et qui ne craignent rien. Selon le type d’activité, il faudra prévoir des chaussures adaptées et un vêtement imperméable.
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6-2) Bijoux – Téléphones portables – Tenues

Par mesure de sécurité, les bijoux, les téléphones portables et les jeux vidéo ne sont pas autorisés. Le port de signes ou tenues par lesquels les enfants manifestent ostensiblement une appartenance religieuse ou politique ainsi que les cartes de jeux et les magazines sont interdits. Le personnel ne peut être tenu responsable des pertes ou détériorations éventuelles.

6-3) Réglementation

L’obligation est faite à tous de respecter les lieux et autrui. Toutes violences, incivilités, dégradations ou vols constatés pourront faire l’objet d’un renvoi de l’enfant sans remboursement de la participation familiale. Il est formellement interdit de fumer dans le centre ainsi que de consommer les boissons alcoolisées.

ARTICLE 7 : PERSONNEL

7-1)
La direction

Le personnel de direction assure également le rôle d’assistant sanitaire (Attestation à la Formation des Premiers Soins) et encadre :

· d’une part une équipe d’animation : B.A.F.A et B.A.F.A stagiaires, C.A.P petite enfance et ATSEM

· d’autre part une équipe d’agents de service affectés à l’entretien des locaux et au service de la restauration.

7-2)
Les animateurs et agents de service

Le personnel d’animation et de service  répond aux normes fixées par les textes en vigueur et doit avoir subi toutes les vaccinations obligatoires.

7-3) Les stagiaires

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement accueille des stagiaires en préparation B.A.F.A et B.A.F.D.

ARTICLE 8 : INFORMATION ET PARTICIPATION DES PARENTS

Les parents sont associés à l’évolution du projet éducatif.
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SERVICE DE L’ACTION SOCIALE

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT – 3 / 6 ANS

ENGAGEMENT DES FAMILLES

Je soussigné(e) Monsieur ou Madame 


agissant en qualité de représentant légal de l’enfant 


déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement des 3/6 ans et m’engage à en respecter les dispositions.








Porto-Vecchio, le 








« Lu et approuvé »

Règlement intérieur – Accueil de Loisirs Sans Hébergement – 3 / 6 ans

